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AGENCE BNP Paribas BOURSE  

31 rue vivienne 

75002 Paris 

Tél : 01.55.04.03.10 

     SEREC-AUDIT 

 

70B RUE MADEMOISELLE 

 

75015 PARIS 

 

Paris, le 02/12/2025 

BNP PARIBAS, Société Anonyme au capital de 2.294.954.818,00 euros, dont le siège social est 
à PARIS (75009), 16 Boulevard des Italiens, immatriculée sous le n° 662042449, RCS PARIS - 
identifiant CE FR76662042449 - ORIAS n° 07 022 735, représentée par M AZEGRAR Nordine, 
soussigné,  

Atteste par la présente que la somme de 59,890  euros (cinquante-neuf mille huit cent quatre-
vingt-dix euros) a été déposée au crédit du compte numéro 30004 00799 00010623711 60 
ouvert sur les livres de l'Agence BNP Paribas Bourse   sis au 31 rue vivienne 75002 Paris, au 
nom de la société SEREC-AUDIT, Société par actions simplifiées au capital de 90 090  euros 
dont le siège social est au 70B rue de mademoiselle 75015 Paris, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés sous le n°  324 834 399.   

Cette somme représente les souscriptions à une augmentation de capital de 4,746 euros (  
quatre mille sept cent quarante-six euros), avec une prime d’émission de 55,144 euros 
(cinquante-cinq mille cent quarante-quatre euros) décidée par décision unanime des associés 
prise par acte sous signature privée en date du 26 mai 2025, à hauteur de la totalité des 226 
actions ordinaires nouvelles à émettre d’une valeur de vingt et un euro chacune.  

 
Ledit mandataire lui a présenté les bulletins de souscription à l'augmentation de capital 
susvisée : 

  
 
- La société FINANCIERE 86, société à responsabilité limitée, au capital de 1000 euros, dont le 
siège social est au 16 avenue Jean Jaures – 92130 ISSY LES MOULINEAUX, immatriculée au 
RCS de NANTERRE sous le numéro 814 027 595 et représentée par Monsieur Arnaud 
DELAUNAY : 226 actions ordinaires nouvelles d’une valeur de vingt et un euro chacune, avec 
une prime d’émission de 55 144 euros ((cinquante-cinq mille cent quarante-quatre euros),  
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Nordine AZEGRAR  


